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(54)  Pince  de  traction  pour  lanière,  en  particulier  pour  collier  de  serrage 

(57)  Il  s'agit  d'une  pince  comportant  deux  pièces 
(15,  16),  qui  sont  articulées  l'une  à  l'autre,  avec,  monté 
rotatif  sur  la  pièce  (15),  pour  la  saisie  d'une  lanière  à 
tendre  et  couper,  un  rochet  (18)  pourvu  d'un  cran  d'ar- 
rimage  (24)  et  sollicité  par  un  ressort  (25)  dans  un  sens 
pour  lequel  ce  cran  d'arrimage  (24)  se  rapproche  d'une 
surface  d'appui  (20)  fixe. 

Suivant  l'invention,  d'une  part,  le  rochet  (18)  com- 
porte,  à  distance  du  cran  d'arrimage  (24),  une  traverse 
de  butée  (49)  évitant  tout  contact  du  cran  d'arrimage 
(24)  avec  la  surface  d'appui  (20)  lorsque  la  pince  est 
ouverte  à  vide,  et,  d'autre  part,  il  comporte,  entre  ce  cran 
d'arrimage  et  cette  traverse  de  butée  (49),  un  évidement 
(43). 

Application,  notamment,  aux  pinces  de  traction  et 
de  coupe  pour  colliers  de  serrage. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  pinces  de  traction  qui,  pour  l'exercice  d'une 
traction  sur  une  lanière,  telle  que  celle  d'un  collier  de  s 
serrage,  comporte,  globalement,  deux  pièces  montées 
mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre,  à  savoir,  d'une  part, 
une  pièce  dite  ci-après  par  simple  commodité  pièce  mo- 
bile,  qui,  pour  la  saisie  de  la  lanière,  est  munie  d'un  ro- 
chet  monté  rotatif  en  regard  d'une  surface  d'appui  fixe  10 
sur  cette  pièce  mobile,  ce  rochet  présentant  au  moins 
un  cran  d'arrimage  parallèlement  à  cette  surface  d'appui 
et  étant  soumis  à  des  moyens  élastiques  de  polarisation 
qui  le  sollicitent  en  permanence  en  rotation  dans  un 
sens  pour  lequel  ce  cran  d'arrimage  se  rapproche  de  15 
cette  surface  d'appui,  et,  d'autre  part,  une  pièce,  dite  ci- 
après  par  simple  commodité  pièce  fixe,  qui,  pour  fournir 
une  butée  à  la  pièce  mobile  au  repos,  comporte  une  pla- 
tine  en  direction  de  laquelle  cette  pièce  mobile  est  en 
permanence  sollicitée  par  des  moyens  élastiques  de  20 
rappel. 

Par  exemple,  la  pièce  mobile  est  une  simple  tirette 
montée  mobile  en  translation  sur  la  pièce  fixe. 

Cela  est  le  cas,  notamment,  pour  la  pince  de  trac- 
tion  et  de  coupe  décrite  dans  le  brevet  américain  No  3  25 
993  109,  dans  laquelle  la  pièce  fixe  est  équipée  de 
moyens  de  coupe  statiques,  cette  pièce  fixe  présentant, 
pour  la  lanière,  un  passage  dont  les  lèvres  forment  cou- 
teau,  en  sorte  que,  pour  sectionner  cette  lanière  après 
qu'elle  ait  été  l'objet  d'une  traction,  il  suffit  de  vriller  l'en-  30 
semble  par  rapport  à  elle. 

En  variante,  la  pièce  mobile  et  la  pièce  fixe  peuvent 
être  articulées  l'une  à  l'autre,  à  la  manière  de  poignées. 

C'est  le  cas,  notamment,  pour  la  pince  de  traction 
et  de  coupe  faisant  l'objet  du  brevet  français  No  77  35 
16827,  dans  laquelle  la  poignée  formant  la  pièce  fixe 
est  équipée  de  moyens  de  coupe  mobiles  plus  spécifi- 
ques  pour  le  sectionnement  de  la  lanière. 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  présente  invention  concerne 
plus  particulièrement  le  rochet  de  la  pièce  mobile.  40 

A  ce  jour,  et  cela  est  le  cas  dans  le  brevet  français 
No  77  16827  mentionné  ci-dessus,  ce  rochet  est  une 
pièce  massive  comportant  plusieurs  crans  d'arrimage, 
dont  chacun  est  formé  par  l'arête  d'extrémité  d'une  dent 
plus  ou  moins  effilée  résultant  d'un  façonnage  ou  d'un  45 
usinage  de  cette  pièce  massive. 

Celui  de  ces  crans  d'arrimage  qui  est  en  avant  dans 
le  sens  de  rotation  du  rochet  est  en  pratique  le  plus  actif, 
dans  la  mesure  où  il  sert  à  accrocher  la  lanière  et  à  con- 
duire  le  rochet  en  position  d'auto-coincement  contre  sa  so 
surface  d'appui  à  travers  cette  lanière. 

Les  autres  crans  d'arrimage  n'interviennent 
qu'éventuellement,  chacun  à  leur  tour,  lorsque  l'épais- 
seur  de  la  lanière  le  justifie,  en  assurant  alors  un  com- 
plément  de  serrage,  jusqu'à  ce  que  s'établisse  un  équi-  55 
libre  entre  les  divers  efforts  d'action  et  de  réaction  en 
jeu. 

Mais  il  en  résulte  alors  une  pénétration  plus  accen- 

tuée  du  premier  cran  d'arrimage,  ou  cran  d'arrimage  ac- 
tif,  dans  la  lanière,  au  risque  d'un  sectionnement  inop- 
portun  de  celle-ci,  la  pénétration  de  ce  cran  d'arrimage 
actif  dans  la  lanière  étant  en  pratique  fonction  de  la  na- 
ture  du  matériau  constitutif  de  cette  dernière. 

En  outre,  s'il  est  agi  à  vide  sur  la  pince  de  traction, 
c'est-à-dire  s'il  est  agi  sur  cette  pince  de  traction  sans 
qu'une  lanière  soit  en  prise  avec  le  rochet  de  sa  pièce 
mobile,  ce  rochet  vient  porter  sur  la  surface  d'appui  qui 
lui  est  associée  sur  cette  pièce  mobile,  et,  cette  surface 
d'appui  étant  usuellement  munie  d'un  certain  revête- 
ment,  qu'il  s'agisse  d'un  revêtement  en  matière  synthé- 
tique  ou  d'une  couche  de  peinture,  il  peut  en  résulter 
une  pénétration  du  cran  d'arrimage  actif  de  ce  rochet 
dans  ce  revêtement  de  nature  à  un  blocage  intempestif 
de  ce  rochet  contre  cette  surface  d'appui,  au  risque  d'un 
mauvais  fonctionnement  ultérieur  de  l'ensemble. 

Dans  certains  cas,  cependant,  plutôt  que  de  venir 
alors  porter  contre  la  surface  d'appui  par  un  quelconque 
cran  d'arrimage,  le  rochet  vient  porter  sur  cette  surface 
d'appui  par  son  arête  extrême,  à  distance  de  ses  crans 
d'arrimage,  cette  arête  extrême  intervenant  circonféren- 
tiellement  en  amont  de  ceux-ci  dans  le  sens  de  rotation 
correspondant. 

Mais,  intervenant  transversalement  sur  toute  la  lar- 
geur  du  trajet  de  la  lanière,  à  la  manière  d'un  cran  d'ar- 
rimage,  cette  arête  extrême  du  rochet  peut  aussi  bien 
conduire  elle-même  à  un  blocage  intempestif  du  rochet 
contre  sa  surface  d'appui. 

Dans  le  brevet  américain  No  3  993  109  mentionné 
ci-dessus,  le  rochet  se  réduit  à  une  simple  plaquette, 
dont  la  tranche  forme  un  cran  d'arrimage,  et,  par  un  pro- 
longement  latéral  situé  dans  son  plan,  cette  plaquette 
forme  corollairement  des  moyens  de  butée,  qui  inter- 
viennent  à  l'écart  du  trajet  de  la  lanière,  et  qui,  à  vide, 
et  pièce  mobile  écartée  de  la  platine  de  la  pièce  fixe, 
définissent,  pour  le  rochet,  indépendamment  du  cran 
d'arrimage  de  celui-ci  et  de  la  surface  d'appui  qui  lui  est 
associée,  une  position  angulaire  extrême  pour  laquelle 
ce  cran  d'arrimage  est  au  plus  au  contact  de  cette  sur- 
face  d'appui. 

Intervenant  angulairement  au  droit  même  du  cran 
d'arrimage,  ces  moyens  de  butée  ne  sont  pas  de  nature 
à  permettre  aisément  un  bon  contrôle  de  la  position  re- 
lative  de  ce  cran  d'arrimage  par  rapport  à  la  surface 
d'appui  du  rochet. 

Il  s'avère,  par  ailleurs,  que,  à  l'avant  du  ou  des  crans 
d'arrimage  du  rochet,  il  se  développe,  fréquemment,  au 
cours  du  temps,  une  certaine  accumulation  de  copeaux 
ou  débris  en  provenance  des  lanières  successivement 
traitées,  notamment  dans  le  cas  où  ce  rochet  comporte 
plusieurs  crans  d'arrimage. 

L'encrassement  dont  est  progressivement  ainsi 
l'objet  ce  rochet  est  inévitablement  préjudiciable  à  son 
bon  fonctionnement. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  d'éliminer  les  di- 
vers  inconvénients  évoqués  ci-dessus. 
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De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  une  pince 
de  traction  pour  lanière  du  genre  comportant  deux  piè- 
ces  montées  mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre,  à  savoir, 
d'une  part,  une  pièce,  dite  ici  pièce  mobile,  qui,  pour  la 
saisie  d'une  telle  lanière,  est  munie  d'un  rochet  monté 
rotatif  en  regard  d'une  surface  d'appui  fixe  sur  la  pièce 
mobile,  ce  rochet  présentant  au  moins  un  cran  d'arrima- 
ge  parallèlement  à  cette  surface  d'appui  et  étant  soumis 
à  des  moyens  élastiques  de  polarisation  qui  le  sollicitent 
en  permanence  en  rotation  dans  un  sens  pour  lequel  ce 
cran  d'arrimage  se  rapproche  de  cette  surface  d'appui, 
et,  d'autre  part,  une  pièce,  dite  ici  pièce  fixe,  qui,  pour 
fournir  une  butée  à  la  pièce  mobile  au  repos,  comporte 
une  platine  en  direction  de  laquelle  cette  pièce  mobile 
est  en  permanence  sollicitée  par  des  moyens  élastiques 
de  rappel,  avec,  entre  le  rochet  et  la  pièce  mobile,  des 
moyens  de  butée,  qui,  à  vide,  et  pièce  mobile  écartée 
de  la  platine  de  la  pièce  fixe,  définissent,  pour  le  rochet, 
indépendamment  du  cran  d'arrimage  et  de  la  surface 
d'appui,  une  position  angulaire  extrême  pour  laquelle  ce 
cran  d'arrimage  est  au  plus  au  contact  de  cette  surface 
d'appui,  cette  pince  de  traction  étant  d'une  manière  gé- 
nérale  caractérisée  en  ce  que,  conjointement,  d'une 
part,  les  moyens  de  butée  prévus  entre  le  rochet  et  la 
pièce  mobile  interviennent  circonférentiellement  à  dis- 
tance  du  cran  d'arrimage,  et,  d'autre  part,  le  rochet  com- 
porte,  entre  ces  moyens  de  butée  et  son  cran  d'arrima- 
ge,  un  évidement. 

Par  exemple,  et  suivant  une  forme  préférée  de  réa- 
lisation,  les  moyens  de  butée  interviennent  en  aval  du 
cran  d'arrimage,  et  celui-ci  borde  alors  l'évidement  du 
rochet  du  côté  amont  de  cet  évidement. 

G  râce  à  cet  évidement,  les  copeaux  et  autres  débris 
de  lanière  sont  alors  systématiquement  évacués,  ce  qui, 
en  évitant  un  encrassement  progressif  du  rochet,  assu- 
re  avantageusement  à  ce  rochet  la  pérennité  de  son  bon 
fonctionnement. 

Mais,  en  variante,  les  moyens  de  butée  peuvent 
également  intervenir  en  amont  du  cran  d'arrimage  si  dé- 
siré. 

Dans  tous  les  cas,  grâce  à  ces  moyens  de  butée, 
qui  sont  prévus  à  cet  effet,  il  n'y  a  pas  de  risque  d'un 
blocage  du  rochet  sur  la  surface  d'appui  de  la  pièce  mo- 
bile  lorsque  la  pince  de  traction  est  actionnée  à  vide,  ce 
rochet  ne  venant  alors  pas  porter  sur  cette  surface  d'ap- 
pui  par  un  quelconque  cran  d'arrimage,  mais  par  ces 
moyens  de  butée,  et  ceux-ci  limitant  alors  au  contraire 
efficacement  le  mouvement  d'engagement  de  ce  rochet 
par  rapport  à  cette  surface  d'appui. 

Par  ailleurs,  par  le  décalage  circonférentiel  interve- 
nant  entre  ces  moyens  de  butée  et  le  cran  d'arrimage 
du  rochet,  il  est  avantageusement  possible  de  contrôler 
au  mieux  la  position  angulaire  extrême  de  ce  dernier. 

Conjointement,  lorsque,  en  service,  une  lanière  à 
couper  est  en  prise  avec  le  rochet,  ces  moyens  de  butée 
limitent  avantageusement  la  pénétration  du  cran  d'arri- 
mage  dans  cette  lanière,  et  celle-ci  se  trouve  ainsi  avan- 
tageusement  ménagée. 

Il  s'avère,  de  surcroît,  que,  même  ainsi  limitée,  la 
pénétration  de  ce  cran  d'arrimage  dans  la  lanière  suffit 
à  une  saisie  efficace  de  celle-ci. 

La  disposition  suivant  l'invention  se  conjugue  donc 
s  avantageusement  avec  une  réalisation  simplifiée,  et 

économique,  du  rochet,  ne  conduisant  à  la  présence 
que  d'un  seul  cran  d'arrimage  sur  celui-ci. 

Suivant  cette  réalisation,  le  rochet  est  en  tôle  con- 
venablement  découpée  et  pliée,  et,  brut  de  découpe, 

10  son  cran  d'arrimage  ne  nécessite  aucun  façonnage  ni 
usinage. 

Dans  la  demande  de  brevet  français  No  2  585  610, 
il  y  a,  à  la  rigueur,  des  moyens  de  butée  entre  le  rochet 
et  la  pièce  mobile  de  la  pince  de  traction  en  cause,  mais 

15  ces  moyens  de  butée  sont  alors  constitués  par  le  cran 
d'arrimage  même  du  rochet,  ce  rochet  portant  par  ce 
cran  d'arrimage  sur  la  surface  d'appui  correspondante 
de  la  pièce  mobile  en  question. 

Au  contraire  de  ce  qui  fait  l'objet  de  la  présente  de- 
20  mande  de  brevet,  ces  moyens  de  butée  n'interviennent 

donc  pas  circonférentiellement  à  distance  de  ce  cran 
d'arrimage,  et,  a  fortiori,  il  n'y  a  pas  d'évidement  entre 
eux  et  celui-ci. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
25  rassortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 

titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est,  avec  des  arrachements  locaux,  une 
30  vue  en  plan  de  la  pince  de  traction  suivant 

l'invention  ; 
la  figure  2  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  1  repéré  par  un  encart  II  sur  cette  figure 
1  ,  pour  la  position  à  vide,  et  fermée,  de  cette  pince 

35  de  traction  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  analogue  à  celle  de 
la  figure  2,  pour  sa  position  ouverte  ; 
Iafigure4est,  elle  aussi,  une  vue  de  détail  analogue 
à  celle  de  la  figure  2  lorsque,  par  la  tirette  formant 

40  son  tronçon  initial,  une  lanière  est  en  prise  avec  le 
rochet  prévu  à  cet  effet  ; 
la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
4,  lorsque  la  lanière  est  en  prise  avec  ce  rochet  par 
son  tronçon  cranté  ; 

45  la  figure  6  est,  à  échelle  différente,  une  vue  en  pers- 
pective  de  ce  rochet,  représenté  isolément  ; 
les  figures  7  à  1  7  sont  des  vues  en  perspective,  qui, 
analogues  à  celle  de  la  figure  6,  se  rapportent,  cha- 
cune  respectivement,  à  des  variantes  de  réalisation 

50  de  ce  rochet  ; 
la  figure  1  8  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
5  pour  la  variante  de  réalisation  de  la  figure  17. 

A  la  figure  1  ,  on  reconnaît  une  pince  de  traction  1  0 
55  du  type  de  celle  décrite  dans  le  brevet  français  No  77 

16827,  et  il  s'agit  donc,  plus  précisément,  en  l'espèce, 
d'une  pince  de  traction  et  de  coupe. 

Cette  pince  de  traction  10  est  en  effet  destinée  à 
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permettre,  d'une  part,  d'exercer  tout  d'abord  une  trac- 
tion  sur  une  lanière  11,  et,  par  exemple,  sur  la  lanière 
1  1  d'un  collier  de  serrage  1  2,  qui,  à  la  faveur  de  la  tête 
de  fermeture  13  de  celui-ci,  est  passée  en  boucle  sur 
un  ou  plusieurs  organes,  non  représentés,  à  enserrer, 
et,  de  manière  connue  en  soi,  cette  lanière  11  comporte, 
successivement,  deux  tronçons,  à  savoir,  une  tirette  11', 
qui  forme  son  tronçon  initial,  et  un  tronçon  cranté  11", 
et,  d'autre  part,  de  sectionner,  ensuite,  au  moment  dé- 
siré,  cette  lanière  11,  au  voisinage,  par  exemple,  de  la 
tête  de  fermeture  13  dans  laquelle  elle  est  engagée. 

Cette  pince  de  traction  1  0  étant  bien  connue  par  el- 
le-même,  elle  ne  sera  que  succinctement  décrite  ici, 
seuls  étant  détaillés  ci-après  ceux  de  ses  éléments  qui 
sont  nécessaires  à  la  compréhension  de  l'invention. 

En  pratique,  cette  pince  de  traction  10  comporte, 
globalement,  deux  pièces  15,  16  qui,  propres  à  sa  pré- 
hension,  sont  montées  mobiles  l'une  par  rapport  à 
l'autre. 

Plus  précisément,  ces  pièces  15,16  sont  articulées 
l'une  à  l'autre  par  un  axe  17  à  la  manière  de  poignées. 

La  pièce  1  5,  dite  ici  pièce  mobile,  a  à  charge  de  per- 
mettre  la  saisie  de  la  lanière  1  1  ,  et  elle  forme  donc  une 
poignée  de  traction. 

Elle  est  munie  à  cet  effet  d'un  rochet  18  qui,  monté 
rotatif  autour  d'un  axe  1  9  parallèle  à  l'axe  17,  intervient 
en  regard  d'une  surface  d'appui  20  fixe  sur  elle. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cette  piè- 
ce  mobile  15  a,  en  section  transversale,  un  profil  en  U, 
avec  une  partie  médiane  21  ,  qui  est  celle  sur  laquelle  il 
est  agi,  et  deux  ailes  latérales  22. 

Le  rochet  18  s'étend  entre  les  ailes  latérales  22,  et 
son  axe  1  9  est  sensiblement  perpendiculaire  à  celles-ci. 

Quant  à  la  surface  d'appui  20,  elle  est  formée  par 
des  retours  en  équerre  22',  superposés  l'un  à  l'autre, 
des  ailes  latérales  22. 

Suivant  des  dispositions  décrites  plus  en  détail  ul- 
térieurement,  le  rochet  18  présente,  parallèlement  à  la 
surface  d'appui  20,  et,  donc,  parallèlement  à  son  axe 
1  9,  au  moins  un  cran  d'arrimage  24,  pour  la  saisie  de  la 
lanière  11  . 

En  pratique,  dans  les  formes  de  réalisation  repré- 
sentées,  le  rochet  1  8  ne  comporte  qu'un  cran  d'arrimage 
24. 

De  manière  connue  en  soi,  le  rochet  18  est  soumis 
à  des  moyens  élastiques  de  polarisation  25  qui  le  solli- 
citent  en  permanence  en  rotation  dans  un  sens  pour  le- 
quel,  tel  que  schématisé  par  une  flèche  F1  sur  les  figu- 
res  2  à  5,  ce  cran  d'arrimage  24  se  rapproche  de  la  sur- 
face  d'appui  20. 

En  pratique,  dans  les  formes  de  réalisation  repré- 
sentées,  ces  moyens  élastiques  de  polarisation  25  sont 
constitués  par  un  ressort  de  flexion,  qui,  par  une  partie 
médiane  26  hélicoïdale,  est  engagé  sur  l'axe  1  9,  et  dont 
une  branche  27  porte  sur  le  rochet  18  tandis  que  son 
autre  branche  28  prend  appui  sur  la  pièce  mobile  1  5,  en 
étant  par  exemple  en  prise  pour  ce  faire  avec  un  ergot 
29  formé  à  la  faveur  d'un  crevé  de  l'aile  latérale  22  cor- 

respondante  de  celle-ci,  figure  1. 
Corollairement,  la  pièce  16,  dite  ici  pièce  fixe,  est 

équipée  de  moyens  de  coupe  30,  pour  le  sectionnement 
de  la  lanière  1  1  ,  et  elle  forme  donc  une  poignée  de  cou- 

5  pe. 
En  pratique,  dans  les  formes  de  réalisation  repré- 

sentées,  ces  moyens  de  coupe  30  sont  constitués  d'un 
couteau  monté  coulissant  au  contact  d'une  platine  31 
que  la  pièce  fixe  16  présente  transversalement  en  re- 

10  gard  de  la  pièce  mobile  15,  et,  située  dans  le  prolonge- 
ment,  sensiblement,  de  la  paroi  d'appui  20  de  la  pièce 
mobile  15,  cette  platine  31  comporte  une  ouverture  32 
pour  le  passage  de  la  lanière  1  1  . 

Par  un  retour  en  équerre  33,  le  couteau  formant  les 
15  moyens  de  coupe  30  est  en  appui  sur  une  butée  34  por- 

tée  par  un  levier  de  coupe  35  monté  rotatif  sur  la  pièce 
fixe  16  autour  d'un  axe  36  parallèle  à  l'axe  17,  et,  au- 
delà  de  cette  butée  34,  il  est  attelé  à  un  ressort  38,  qui, 
à  son  autre  extrémité,  est  attelé  à  la  pièce  mobile  15. 

20  Le  ressort  38  constitue  ainsi  par  lui-même  des 
moyens  élastiques  de  rappel  par  lesquels  la  pièce  mo- 
bile  15  est  en  permanence  sollicitée  en  direction  de  la 
platine  31  de  la  pièce  fixe  16,  et,  au  repos,  cette  platine 
31  fournit  donc  une  butée  d'appui  à  la  pièce  mobile  15. 

25  Pour  la  position  fermée  représentée  sur  les  figures 
1  et  2,  la  pièce  mobile  1  5  bute  par  ses  ailes  latérales  22 
contre  la  platine  31  de  la  pièce  fixe  16,  et  le  couteau 
formant  les  moyens  de  coupe  30  est  maintenu  à  distan- 
ce  de  l'ouverture  32  de  cette  platine  31  . 

30  Le  rochet  18  comporte  un  talon  d'appui  40,  par  le- 
quel,  au  repos,  pour  cette  position  fermée  de  la  pince 
de  traction  10,  il  porte  sur  la  pièce  fixe  16,  et,  plus  pré- 
cisément,  sur  la  platine  31  de  celle-ci,  en  étant  ainsi 
maintenu  par  cette  pièce  fixe  16  dans  une  position  an- 

35  gulaire  pour  laquelle,  comme  représenté  sur  les  figures 
1  et  2,  son  cran  d'arrimage  24  est  largement  écarté  de 
la  surface  d'appui  20  qui  lui  est  associée. 

De  manière  connue  en  soi,  il  est  prévu,  entre  le  ro- 
chet  1  8  et  la  pièce  mobile  1  5,  indépendamment  du  cran 

40  d'arrimage  24  et  de  la  surface  d'appui  20  déjà  suscep- 
tibles  d'intervenir  entre  ceux-ci,  des  moyens  de  butée 
42  qui,  à  vide,  et  pièce  mobile  15  écartée  de  la  platine 
31  de  la  pièce  fixe  16,  les  deux  pièces  15,  16  étant  en 
pratique  rapprochées  l'une  de  l'autre  à  leur  extrémité 

45  opposée  au  rochet  1  8,  suivant  la  double  flèche  F2  de  la 
figure  1,  définissent,  pour  le  rochet  18,  une  position  an- 
gulaire  extrême  pour  laquelle  son  cran  d'arrimage  24 
est  au  plus  au  contact  de  la  surface  d'appui  20. 

Suivant  l'invention,  et  conjointement,  d'une  part,  les 
50  moyens  de  butée  42  prévus  entre  le  rochet  1  8  et  la  pièce 

mobile  1  5  interviennent  circonférentiellement  à  distance 
du  cran  d'arrimage  24,  et,  d'autre  part,  le  rochet  1  8  com- 
porte,  entre  ces  moyens  de  butée  42  et  son  cran  d'arri- 
mage  24,  un  évidement  43. 

55  Dans  les  formes  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentées  sur  les  figures  1  à  16,  les  moyens 
de  butée  42  interviennent  circonférentiellement  en  aval 
du  cran  d'arrimage  24  dans  le  sens  d'engagement  de  la 
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lanière  11,  c'est-à-dire  dans  le  sens  d'engagement  de 
cette  lanière  11  entre  le  rochet  18  et  la  surface  d'appui 
20,  tel  que  repéré  par  la  flèche  F3  sur  les  figures  1  ,  2, 
4  et  5,  et,  donc,  circonférentiellement  en  amont  du  cran 
d'arrimage  24  dans  le  sens  de  rotation  du  rochet  18  al- 
lant  en  direction  de  sa  position  angulaire  extrême  repré- 
sentée  sur  la  figure  3,  tel  que  schématisé  par  la  flèche 
F1  sur  les  figures  2  à  5. 

En  pratique,  pour  la  position  angulaire  extrême  du 
rochet  1  8,  le  cran  d'arrimage  24  de  ce  rochet  1  8  est  pré- 
férentiellement  à  distance  de  la  surface  d'appui  20, 
comme  représenté  sur  la  figure  3. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  le  ro- 
chet  18  comporte,  sensiblement  d'équerre  l'une  avec 
l'autre,  d'une  part,  une  partie  médiane  45,  dont  l'une  des 
arêtes  transversales  porte  le  cran  d'arrimage  24,  tandis 
que,  abstraction  faite  d'une  éventuelle  bavure  de  décou- 
pe  40',  l'arête  transversale  opposée  forme  le  talon  d'ap- 
pui  40,  et,  d'autre  part,  au  moins  une  aile  latérale  46, 
par  laquelle  il  est  monté  pivotant  sur  la  pièce  mobile  1  5, 
et,  plus  précisément,  sur  l'axe  1  9  porté  par  celle-ci,  cette 
aile  latérale  46  comportant  à  cet  effet  un  perçage  47. 

Dans  les  formes  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentée  sur  les  figures  1  à  14,  le  rochet  18 
comporte,  à  la  manière  d'une  pièce  en  U,  une  partie  mé- 
diane  45  et  deux  ailes  latérales  46,  dont  chacune  pré- 
sente  un  perçage  47. 

D'une  manière  générale,  les  moyens  de  butée  42 
prévus  entre  le  rochet  18  et  la  pièce  mobile  15  compor- 
tent,  sur  cette  pièce  mobile  1  5,  une  surface  de  butée  48, 
qui  est  interposée  sur  le  trajet  du  rochet  1  8  lorsque,  sous 
la  sollicitation  des  moyens  élastiques  de  polarisation  25 
qui  lui  sont  associés,  ce  rochet  18  se  rapproche  de  la 
surface  d'appui  20  de  la  pièce  mobile  15. 

En  pratique,  dans  les  formes  de  réalisation  repré- 
sentées,  la  surface  de  butée  48  est  formée  par  cette  sur- 
face  d'appui  20,  ou,  plus  précisément,  est  en  continuité 
avec  celle-ci. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées  sur  les 
figures  1  à  7,  les  moyens  de  butée  42  comportent,  sur 
le  rochet  18,  une  traverse  de  butée  49,  qui,  solidaire  de 
l'une  au  moins  des  ailes  latérales  46  de  ce  rochet  18, 
s'étend  transversalement,  en  aval  de  la  partie  médiane 
45  de  celui-ci,  à  distance  de  celle-ci,  de  l'autre  côté  de 
l'évidement  43  par  rapport  au  cran  d'arrimage  24,  et,  en 
pratique,  parallèlement  à  ce  dernier. 

Plus  précisément,  dans  ces  formes  de  réalisation, 
la  traverse  de  butée  49  s'étend  en  continu  de  l'une  à 
l'autre  des  ailes  latérales  46  du  rochet  1  8,  en  étant  d'un 
seul  tenant  avec  l'une  et  l'autre  de  celles-ci. 

En  outre,  cette  traverse  de  butée  49  s'étend  sensi- 
blement  à  niveau  avec  la  partie  médiane  45,  c'est-à-dire 
dans  le  plan  de  celle-ci,  tout  en  ayant,  dans  le  sens  d'en- 
gagement  repéré  par  la  flèche  F3  sur  les  figures  1  ,  2,  4 
et  5,  une  largeur  très  inférieure  à  celle  de  celle-ci. 

Par  ailleurs,  dans  les  formes  de  réalisation  repré- 
sentées  sur  les  figures  1  à  16,  le  cran  d'arrimage  24  du 
rochet  18  s'étend  du  côté  amont  de  l'évidement  43  de 

celui-ci,  à  l'aplomb  ou  en  bordure  de  cet  évidement  43. 
Dans  les  formes  de  réalisation  plus  particulière- 

ment  représentées  sur  les  figures  1  à  12,  ce  cran  d'ar- 
rimage  24  est  formé  par  une  languette  50  qui  prolonge 

s  en  oblique  la  partie  médiane  45  du  rochet  18,  le  long 
d'une  portion  au  moins  de  l'arête  transversale  concer- 
née  de  cette  partie  médiane  45,  c'est-à-dire  le  long  de 
son  arête  aval. 

Par  exemple,  et  cela  est  le  cas  dans  les  formes  de 
10  réalisation  représentées,  cette  languette  50  s'étend 

sensiblement  sur  toute  la  longueur  de  l'arête  transver- 
sale  aval  de  la  partie  médiane  45. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  fi- 
gure  6,  elle  se  raccorde  à  pleine  longueur  à  celle-ci. 

15  En  variante,  figure  7,  des  décrochements  51  per- 
mettent  l'obtention  d'une  plus  grande  longueur  pour  le 
cran  d'arrimage  24. 

Dans  tous  les  cas,  le  cran  d'arrimage  24  est  formé 
par  une  arête  de  cette  languette  50,  et,  comme  celle-ci, 

20  il  vient  donc  directement  de  découpe,  lors  même  de  la 
réalisation  du  rochet  18,  sans  une  quelconque  reprise 
d'usinage  ou  de  façonnage  pour  celui-ci. 

Dans  tous  les  cas,  également,  le  cran  d'arrimage 
24  est  en  saillie  sur  le  plan  commun  à  la  partie  médiane 

25  45  du  rochet  18  et  à  la  traverse  de  butée  49. 
Il  résulte,  par  ailleurs,  de  ce  qui  précède,  que,  dans 

les  formes  de  réalisation  représentées,  l'évidement  43 
prévu  suivant  l'invention  sur  le  rochet  18  s'étend  sur  tou- 
te  la  largeur  de  celui-ci,  c'est-à-dire  sur  toute  la  largeur 

30  de  sa  partie  médiane  45. 
Lorsque  la  pince  de  traction  10  est  fermée,  tel  que 

représenté  sur  les  figures  1  et  2,  le  rochet  18  porte  par 
son  talon  d'appui  40  sur  la  platine  31  de  la  pièce  fixe  1  6, 
et,  refoulé  par  cette  pièce  fixe  1  6  sous  la  sollicitation  du 

35  ressort  38,  mais  à  rencontre  de  ses  propres  moyens 
élastiques  de  polarisation  25,  il  occupe  une  position  an- 
gulaire  pour  laquelle  sa  partie  médiane  45  ménage  avec 
la  surface  d'appui  20,  sensiblement  en  continuité  avec 
l'ouverture  32  de  la  platine  31  ,  un  passage  52  propre  à 

40  un  engagement  de  la  lanière  11  à  travers  cette  ouverture 
32,  tel  que  schématisé  par  une  flèche  F3  sur  les  figures 
1  et  2. 

Lorsque,  tel  que  schématisé  par  la  double  flèche  F2 
de  la  figure  1  ,  la  pièce  mobile  1  5  est  rapprochée  à  vide 

45  de  la  pièce  fixe  1  6,  le  rochet  1  8  se  trouve  libéré,  et,  sous 
la  sollicitation  de  ses  moyens  élastiques  de  polarisation 
25,  il  pivote  autour  de  son  axe  1  9  dans  le  sens  tendant 
à  rapprocher  son  cran  d'arrimage  24  de  la  surface  d'ap- 
pui  20,  comme  schématisé  par  la  flèche  F1  sur  la  figure 

50  2. 
Mais  sa  traverse  de  butée  49  vient  porter  sur  la  sur- 

face  d'appui  20,  ou,  plus  exactement,  sur  la  surface  de 
butée  48  appartenant  à,  ou  prolongeant,  celle-ci,  en  em- 
pêchant  ainsi  au  cran  d'arrimage  24  de  prendre  lui-mê- 

55  me  contact  avec  cette  surface  d'appui  20. 
Pour  la  position  angulaire  extrême  qui  est  alors  cel- 

le  du  rochet  18,  le  cran  d'arrimage  24  reste  ainsi  à  dis- 
tance  de  la  surface  d'appui  20,  comme  représenté  sur 
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la  figure  3. 
1  1  n'y  a  donc  aucun  risque  d'ancrage  de  ce  cran  d'ar- 

rimage  24  dans  le  revêtement  éventuel,  non  représenté 
sur  les  figures,  de  la  surface  d'appui  20. 

En  variante,  le  cran  d'arrimage  24  pourrait  au  plus 
être  au  contact  de  cette  surface  d'appui  20. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  traver- 
se  de  butée  49  porte  sur  la  surface  d'appui  20  par  son 
arête  la  plus  éloignée  de  la  partie  médiane  45  du  rochet 
18. 

Mais,  en  variante,  elle  pourrait  tout  aussi  bien  porter 
à  plat  sur  cette  surface  d'appui  20. 

Lorsque,  en  service,  une  lanière  11,  déjà  passée 
dans  la  tête  de  fermeture  1  3,  est  engagée  dans  l'ouver- 
ture  32  de  la  platine  31  de  la  pièce  fixe  16,  puis  dans  le 
passage  52  de  la  pièce  mobile  15,  et  que,  comme  pré- 
cédemment,  la  pièce  mobile  15  est  rapprochée  de  la 
pièce  fixe  16,1e  processus  est  le  même  que  celui  décrit 
ci-dessus. 

Mais,  tel  que  représenté  à  la  figure  4,  le  rochet  18 
vient  alors  porter  par  son  cran  d'arrimage  24  sur  la  tirette 
11'  de  cette  lanière  11  ,  figure  4,  ou  sur  son  tronçon  cran- 
té  11",  figure  5. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas,  le  rochet  18  exerce  sur  la 
lanière  11  une  pression  suffisante  pour  que  celle-ci  se 
trouve  immobilisée  par  rapport  à  la  pièce  mobile  15. 

Si,  donc,  le  mouvement  des  pièces  15,  16  est  pour- 
suivi,  la  lanière  11  est  l'objet  d'une  traction,  entre  la  pièce 
mobile  15  et  la  pièce  fixe  16,  tel  que  schématisé  par  la 
flèche  F4  sur  la  figure  4. 

Corollairement,  en  venant  porter  elle  aussi  sur  la 
lanière  11,  la  traverse  de  butée  49  du  rochet  18  limite 
avantageusement  la  pénétration  du  cran  d'arrimage  24 
de  celui-ci  dans  cette  lanière  11. 

Autrement  dit,  cette  traverse  de  butée  49  permet 
avantageusement  de  maintenir  à  une  valeur  déterminée 
la  profondeur  de  pénétration  du  cran  d'arrimage  24  dans 
la  lanière  11,  quelle  que  soit  l'épaisseur  totale  de  cette 
lanière  11  . 

La  section  de  rupture  de  la  lanière  1  1  est  donc  avan- 
tageusement  connue,  et  la  valeur  maximale  de  l'effort 
de  traction  auquel  est  susceptible  de  résister  cette  la- 
nière  11  peut  ainsi  être  avantageusement  maîtrisée. 

Une  fois  le  collier  de  serrage  1  2  dûment  serré,  il  suf- 
fit  d'actionner  le  levier  de  coupe  35  pour  sectionner  la 
lanière  11  au  droit  de  la  platine  31  de  la  pièce  fixe  16. 

Au  fur  et  à  mesure  de  la  formation  d'éventuels  co- 
peaux  ou  débris,  ces  copeaux  ou  débris  sont  évacués 
par  l'évidement  43  prévu  suivant  l'invention  sur  le  rochet 
18. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  la 
figure  8,  la  traverse  de  butée  49  est  fractionnée  en  deux 
tronçons  53,  à  raison  d'un  pour  chacune  des  ailes  laté- 
rales  46. 

Dans  les  variantes  de  réalisation  représentées  sur 
les  figures  9  et  10,  la  traverse  de  butée  49  s'étend  en 
porte  à  faux  à  compter  d'une  des  ailes  latérales  46. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  elle  s'étend  sur 

toute  la  largeur  de  la  partie  médiane  45. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  fi- 

gure  9,  elle  prend  alors  appui  sur  l'autre  aile  latérale  46. 
En  variante,  figure  1  0,  elle  reste  à  distance  de  celle- 

5  ci. 
Mais,  la  traverse  de  butée  49  peut  tout  aussi  bien 

avoir  une  longueur  réduite,  à  la  manière  des  tronçons 
53  décrits  en  référence  à  la  figure  8. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  fi- 
10  gure  1  1  ,  les  moyens  de  butée  42  comportent,  sur  le  ro- 

chet  18,  au  moins  un  talon  de  butée  49',  qui,  solidaire 
d'une  aile  latérale  46  du  rochet  18,  fait  saillie  sur  un  re- 
tour  en  équerre  54  de  celle-ci,  en  aval  de  la  partie  mé- 
diane  45  du  rochet  1  8,  à  distance  de  cette  partie  média- 

15  ne  45,  de  l'autre  côté  de  l'évidement  43  par  rapport  au 
cran  d'arrimage  24. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  chacune  des 
ailes  latérales  46  du  rochet  18  présente  un  retour  en 
équerre  54  sur  lequel  fait  saillie  un  talon  de  butée  49'. 

20  Les  deux  talons  de  butée  49'  que  présente  ainsi  le 
rochet  18  s'étendent  sensiblement  dans  un  même  plan, 
en  étant  l'un  et  l'autre  allongés  parallèlement  à  son  cran 
d'arrimage  24. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées  sur  les 
25  figures  12  à  14,  les  moyens  de  butée  42  comportent, 

sur  le  rochet  18,  au  moins  un  talon  de  butée  49",  qui, 
solidaire  d'une  aile  latérale  46  de  ce  rochet  1  8,  prolonge 
localement  celle-ci,  en  aval  de  la  partie  médiane  45  du 
rochet  18,  à  distance  de  cette  partie  médiane  45,  de 

30  l'autre  côté  de  l'évidement  43  par  rapport  au  cran  d'ar- 
rimage  24. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  chacune  des 
ailes  latérales  46  est  prolongée,  localement,  d'un  seul 
tenant,  et  suivant  son  plan,  par  un  talon  de  butée  49". 

35  Quoi  qu'il  en  soit,  l'évidement  43  ouvre  alors  vers 
l'aval,  c'est-à-dire  en  direction  opposée  à  la  partie  mé- 
diane  45. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  fi- 
gure  12,  le  cran  d'arrimage  24  est  formé,  comme  pré- 

40  cédemment,  par  une  languette  50. 
En  variante,  figures  13  et  14,  il  est  formé  directe- 

ment  par  l'arête  transversale  concernée  de  la  partie  mé- 
diane  45. 

Par  exemple,  figure  1  3,  le  cran  d'arrimage  24  reste, 
45  comme  précédemment,  continu. 

En  variante,  figure  14,  il  est  crénelé,  et  donc  seg- 
menté,  ce  qui  en  réduit  la  longueur  utile  et  minimise  ainsi 
le  risque  de  cisaillement  pour  la  lanière  11  . 

Dans  tous  les  cas,  il  est  préférentiellement  fait  en 
50  sorte,  par  construction,  que,  soit  les  deux  talons  de  bu- 

tée  49"  soient  l'un  et  l'autre  en  mesure  de  porter  simul- 
tanément  sur  la  lanière  11,  soit  ils  soient  au  contraire 
l'un  et  l'autre  systématiquement  empêchés  de  le  faire. 

Il  suffit,  par  exemple,  dans  le  premier  cas,  de  rap- 
55  procher  suffisamment  l'un  de  l'autre  les  deux  talons  de 

butée  49",  à  la  manière  des  talons  de  butée  49'  de  la 
forme  de  réalisation  représentée  sur  la  figure  11. 

Dans  le  deuxième  cas,  il  suffit  de  prévoir,  sur  la  piè- 
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ce  mobile  15,  des  moyens  de  guidage  de  nature  à  as- 
surer  un  centrage  convenable  de  la  lanière  11  par  rap- 
port  aux  talons  de  butée  49"  pour  qu'elle  passe  à  coup 
sûr  entre  ceux-ci,  ces  talons  de  butée  49"  venant  alors 
porter,  non  plus,  sur  cette  lanière  1  1  ,  mais  sur  la  surface 
de  butée  48  de  cette  pièce  mobile  15. 

Dans  tous  les  cas,  au  lieu  d'être  allongés  parallèle- 
ment  au  cran  d'arrimage  24,  comme  les  talons  de  butée 
49'  de  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  figure 
11,  les  talons  de  butée  49"  sont  l'un  et  l'autre  allongés 
perpendiculairement  à  ce  cran  d'arrimage  24. 

Lorsque,  comme  précédemment  envisagé,  la  laniè- 
re  11  passe  entre  eux,  et  que,  par  conséquent,  ils  por- 
tent  sur  la  surface  de  butée  48  de  part  et  d'autre  de  cette 
lanière  1  1  ,  l'épaisseur  de  cette  lanière  1  1  épargnée  par 
le  cran  d'arrimage  24  est  identique  d'un  collier  de  ser- 
rage  12  à  un  autre,  quelle  que  soit  l'épaisseur  totale  de 
cette  lanière  11  . 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées  sur  les 
figures  15  et  16,  le  rochet  18  ne  comporte  qu'une  aile 
latérale  46,  et  sa  partie  médiane  45  s'étend  en  porte  à 
faux  à  compter  de  celle-ci. 

Par  exemple,  figure  1  5,  il  comporte  une  traverse  de 
butée  49,  qui  s'étend  sur  toute  la  longueur  du  cran  d'ar- 
rimage  24,  comme  celle  décrite  en  référence  aux  figures 
1  à  7,  9  et  10. 

En  variante,  cette  traverse  de  butée  49  pourrait 
avoir  une  longueur  réduite,  comme  les  tronçons  53  dé- 
crits  en  référence  à  la  figure  8. 

A  la  figure  16,  le  rochet  18  porte  un  talon  de  butée 
49",  du  type  de  ceux  décrits  en  référence  aux  figures  1  2 
à  14. 

Mais  il  pourrait  tout  aussi  bien  comporter  un  talon 
de  butée  49'  du  type  de  celui  décrit  en  référence  à  la 
figure  11  . 

A  la  figure  15,  le  cran  d'arrimage  24  est  formé  par 
une  languette  50. 

A  la  figure  1  6,  il  est  directement  formé  par  la  partie 
médiane  45  du  rochet  18. 

Par  ailleurs,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée  sur  la  figure  16,  le  perçage  47  de  l'aile  latérale  46 
du  rochet  18  est  prolongé  par  une  douille  47'  venue  de 
soyage  du  côté  de  la  partie  médiane  45. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  17  et  18,  les  moyens  de  butée  42  interviennent 
circonférentiellement  en  amont  du  cran  d'arrimage  24 
dans  le  sens  d'engagement  de  la  lanière  1  1  . 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ils  com- 
portent  comme  précédemment,  sur  le  rochet  18,  une 
traverse  de  butée  49,  qui,  solidaire  de  l'aile  latérale  46 
de  ce  rochet  18,  s'étend  en  bordure  de  l'évidement  43 
de  celui-ci,  mais  cette  traverse  de  butée  49  s'étend  alors 
du  côté  amont  de  cet  évidement  43,  celui-ci  partageant 
la  partie  médiane  45  du  rochet  18  en  deux  portions  45', 
45",  l'une  amont,  l'autre  aval. 

En  pratique,  pour  être  en  mesure  de  porter  à  vide 
sur  la  surface  de  butée  48  avant  que  le  cran  d'arrimage 
24  porte  lui-même  sur  la  surface  d'appui  20,  la  traverse 

de  butée  49  fait  légèrement  saillie  sur  la  partie  médiane 
45  du  rochet  18. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représenté,  la  traverse 
de  butée  49  est  circonférentiellement  en  continuité  avec 

s  l'une  des  portions  45',  45"  de  cette  partie  médiane  45. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  elle  est  en  con- 

tinuité  avec  la  portion  45'  amont  de  cette  partie  médiane 
45,  en  se  raccordant  à  celle-ci  par  une  simple  zone  d'in- 
flexion. 

10  Corollairement,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée,  le  cran  d'arrimage  24  est  formé  par  une  languet- 
te  50  prolongeant  en  oblique  la  portion  45"  aval  de  la 
partie  médiane  45  du  rochet  18,  et  celui-ci  comporte 
deux  ailes  latérales  46. 

15  Ainsi  qu'on  l'aura  noté,  le  rochet  18  suivant  l'inven- 
tion  peut,  dans  toutes  ses  formes  de  réalisation,  être 
une  simple  pièce  en  tôle  convenablement  découpée  et 
pliée. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
20  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représentées,  mais 

englobe  toute  variante  d'exécution,  et/ou  de  combinai- 
son  de  leurs  divers  éléments. 

Par  exemple,  au  lieu  d'être  actionnés  par  un  levier, 
les  moyens  de  coupe  peuvent  intervenir  systématique- 

25  ment,  dès  que  la  lanière  en  prise  avec  la  pièce  mobile 
est  l'objet  d'une  traction  suffisante. 

En  variante,  au  lieu  d'être  mobiles,  ces  moyens  de 
coupe  peuvent  être  statiques. 

De  plus,  les  moyens  de  butée  prévus  suivant  l'in- 
30  vention  peuvent  intervenir  à  distance  de  la  surface  d'ap- 

pui  associée  au  rochet. 
Enfin,  au  lieu  d'être  articulée  à  la  pièce  fixe,  la  pièce 

mobile  peut  être  montée  mobile  en  translation  sur  cette 
pièce  fixe. 

35  Corollairement,  l'application  de  l'invention  ne  se  li- 
mite  pas  non  plus  aux  seules  pinces  de  traction  et  de 
coupe  du  type  de  celle  plus  particulièrement  décrite  et 
représentée,  mais  s'étend  au  contraire  d'une  manière 
plus  générale  à  toutes  les  pinces  ayant  au  moins  pour 

40  fonction,  fût-elle  la  seule,  de  permettre  d'exercer  une 
traction  sur  une  lanière. 

Revendications 

1  .  Pince  de  traction  pour  lanière,  du  genre  comportant 
deux  pièces  montées  mobiles  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  à  savoir,  d'une  part,  une  pièce  (15),  dite  ici 
pièce  mobile,  qui,  pour  la  saisie  d'une  telle  lanière 
(11),  est  munie  d'un  rochet  (18)  monté  rotatif  en  re- 
gard  d'une  surface  d'appui  (20)  fixe  sur  la  pièce  mo- 
bile  (15),  ledit  rochet  (18)  présentant  au  moins  un 
cran  d'arrimage  (24)  parallèlement  à  ladite  surface 
d'appui  (20)  et  étant  soumis  à  des  moyens  élasti- 
ques  de  polarisation  (25)  qui  le  sollicitent  en  perma- 
nence  en  rotation  dans  un  sens  pour  lequel  ce  cran 
d'arrimage  (24)  se  rapproche  de  cette  surface  d'ap- 
pui  (20),  et,  d'autre  part,  une  pièce  (16),  dite  ici  piè- 

50 
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ce  fixe,  qui,  pour  fournir  une  butée  à  la  pièce  mobile 
(15)  au  repos,  comporte  une  platine  (31)  en  direc- 
tion  de  laquelle  cette  pièce  mobile  (15)  est  en  per- 
manence  sollicitée  par  des  moyens  élastiques  de 
rappel  (38),  avec,  entre  le  rochet  (18)  et  la  pièce 
mobile  (15),  des  moyens  de  butée  (42)  qui,  avide, 
et  pièce  mobile  (1  5)  écartée  de  la  platine  (31  )  de  la 
pièce  fixe  (16),  définissent,  pour  ledit  rochet  (18), 
indépendamment  du  cran  d'arrimage  (24)  et  de  la 
surface  d'appui  (20),  une  position  angulaire  extrê- 
me  pour  laquelle  ledit  cran  d'arrimage  (24)  est  au 
plus  au  contact  de  ladite  surface  d'appui  (20),  ca- 
ractérisée  en  ce  que,  conjointement,  d'une  part,  les 
moyens  de  butée  (42)  prévus  entre  le  rochet  (18) 
et  la  pièce  mobile  (1  5)  interviennent  circonférentiel- 
lement  à  distance  du  cran  d'arrimage  (24),  et, 
d'autre  part,  ledit  rochet  (18)  comporte,  entre  ces 
moyens  de  butée  (42)  et  son  cran  d'arrimage  (24), 
un  évidement  (43). 

2.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  rochet  (18)  comporte,  sensible- 
ment  d'équerre  l'une  avec  l'autre,  une  partie  média- 
ne  (45),  dont  l'une  des  arêtes  transversales  porte 
son  cran  d'arrimage  (24),  et  au  moins  une  aile  laté- 
rale  (46),  par  laquelle  il  est  monté  pivotant  sur  la 
pièce  mobile  (15). 

3.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  ,  2,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  butée  (42)  interviennent  circonférentiel- 
lement  en  aval  du  cran  d'arrimage  (24)  dans  le  sens 
d'engagement  de  la  lanière  (11). 

4.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  (42)  com- 
portent,  sur  le  rochet  (18),  une  traverse  de  butée 
(49),  qui,  solidaire  de  l'aile  latérale  (46)  de  ce  rochet 
(18),  s'étend  en  aval  de  la  partie  médiane  (45)  de 
celui-ci,  à  distance  de  cette  partie  médiane  (45). 

5.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  traverse  de  butée  (49)  s'étend 
sensiblement  à  niveau  avec  la  partie  médiane  (45). 

6.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  (42)  com- 
portent,  sur  le  rochet  (1  8),  au  moins  un  talon  de  bu- 
tée  (49')  qui,  solidaire  de  l'aile  latérale  (46)  de  ce 
rochet  (18),  fait  saillie  sur  un  retour  en  équerre  (54) 
de  celle-ci,  en  aval  de  la  partie  médiane  (45)  du  ro- 
chet  (18),  à  distance  de  cette  partie  médiane  (45). 

7.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  (42)  com- 
portent,  sur  le  rochet  (1  8),  au  moins  un  talon  de  bu- 
tée  (49")  qui,  solidaire  de  l'aile  latérale  (46)  de  ce 
rochet  (1  8),  prolonge  localement  celle-ci,  en  aval  de 

la  partie  médiane  (45)  du  rochet  (1  8),  à  distance  de 
cette  partie  médiane  (45). 

8.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
5  vendications  3  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  cran 

d'arrimage  (24)  s'étend  du  côté  amont  de  l'évide- 
ment  (43). 

9.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
10  vendications  1,  2,  caractérisée  en  ce  que  les 

moyens  de  butée  (42)  interviennent  circonférentiel- 
lement  en  amont  du  cran  d'arrimage  (24)  dans  le 
sens  d'engagement  de  la  lanière  (11). 

15  10.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  9,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  (42)  com- 
portent,  sur  le  rochet  (18),  une  traverse  de  butée 
(49),  qui,  solidaire  de  l'aile  latérale  (46)  de  ce  rochet 
(18),  s'étend  en  bordure  de  son  évidement  (43). 

20 
11.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  10,  carac- 

térisée  en  ce  que  la  traverse  de  butée  (49)  s'étend 
du  côté  amont  de  l'évidement  (43). 

25  12.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  10,  11,  caractérisée  en  ce  que  la  tra- 
verse  de  butée  (49)  fait  légèrement  saillie  sur  la  par- 
tie  médiane  (45)  du  rochet  (18). 

30  13.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  9  à  12,  caractérisée  en  ce  que,  l'évi- 
dement  (43)  du  rochet  (1  8)  partageant  la  partie  mé- 
diane  (45)  de  celui-ci  en  deux  portions  (45',  45"), 
l'une  amont,  l'autre  aval,  la  traverse  de  butée  (49) 

35  est  circonférentiellement  en  continuité  avec  l'une 
desdites  portions  (45',  45"). 

14.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  13,  caractérisée  en  ce  que,  à  la 

40  manière  d'un  pièce  en  U,  le  rochet  (18)  comporte 
une  partie  médiane  (45)  et  deux  ailes  latérales  (46). 

15.  Pince  de  traction  suivant  les  revendications  4  et  14, 
prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  la  tra- 

45  verse  de  butée  (49)  s'étend  en  continu  de  l'une  à 
l'autre  des  ailes  latérales  (46)  du  rochet  (18). 

16.  Pince  de  traction  suivant  les  revendications  4  et  14, 
prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  la  tra- 

50  verse  de  butée  (49)  est  fractionnée  en  deux  tron- 
çons  (53),  à  raison  d'un  pour  chacune  des  ailes  la- 
térales  (46). 

17.  Pince  de  traction  suivant  les  revendications  4  et  14, 
55  prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  la  tra- 

verse  de  butée  (49)  s'étend  en  porte  à  faux  à  comp- 
ter  d'une  des  ailes  latérales  (46). 
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18.  Pince  de  traction  suivant  la  revendication  17,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  traverse  de  butée  (49)  prend 
appui  sur  l'autre  des  ailes  latérales  (46). 

19.  Pince  de  traction  suivant  les  revendications  6  et  14,  s 
prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  cha- 
cune  des  ailes  latérales  (46)  présente  un  retour  en 
équerre  (54)  sur  lequel  fait  saillie  un  talon  de  butée 
(49'). 

10 
20.  Pince  de  traction  suivant  les  revendications  7  et  1  4, 

prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que  cha- 
cune  des  ailes  latérales  (46)  est  prolongée  locale- 
ment  par  un  talon  de  butée  (49"). 

15 
21.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  2  à  1  3,  caractérisée  en  ce  que  le  ro- 
chet  (18)  ne  comporte  qu'une  aile  latérale  (46),  et 
sa  partie  médiane  (45)  s'étend  en  porte  à  faux  à 
compter  de  celle-ci.  20 

22.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  21  ,  caractérisée  en  ce  que,  le  ro- 
chet  (18)  comportant  un  talon  d'appui  (40)  par  le- 
quel,  au  repos,  il  porte  sur  la  platine  (31  )  de  la  pièce  25 
fixe  (1  6)  et  est  ainsi  maintenu  par  celle-ci  dans  une 
position  angulaire  pour  laquelle  son  cran  d'arrimage 
(24)  est  écarté  de  la  surface  d'appui  (20)  qui  lui  est 
associée,  ledit  talon  d'appui  (40)  est  formé  par  l'arê- 
te  transversale  de  sa  partie  médiane  (45)  opposée  30 
a  celle  portant  son  cran  d'arrimage  (24). 

la  surface  d'appui  (20)  qui  lui  est  associée. 

Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  27,  caractérisée  en  ce  que  le  ro- 
chet  (18)  ne  comporte  qu'un  cran  d'arrimage  (24). 

Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  28,  caractérisée  en  ce  que  l'évide- 
ment  (43)  du  rochet  (18)  s'étend  sur  toute  la  largeur 
de  celui-ci. 

Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  29,  caractérisée  en  ce  que,  les 
moyens  de  butée  (42)  comportant,  sur  la  pièce  mo- 
bile  (15),  une  surface  de  butée  (48),  cette  surface 
de  butée  (48)  est  formée  par  la  surface  d'appui  (20). 

Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  30,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce 
mobile  (1  5)  et  la  pièce  fixe  (16)  sont  articulées  l'une 
à  l'autre,  la  pièce  mobile  (15)  formant  une  poignée 
de  traction,  tandis  que,  équipée  de  moyens  de  cou- 
pe  (30)  pour  le  sectionnement  de  la  lanière  (11),  la 
pièce  fixe  (16)  forme  une  poignée  de  coupe. 

23.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  22,  caractérisée  en  ce  que  le  cran 
d'arrimage  (24)  du  rochet  (18)  est  formé  par  une  35 
languette  (50)  qui  prolonge  en  oblique  sa  partie  mé- 
diane  (45)  le  long  d'une  portion  au  moins  de  l'arête 
transversale  concernée  de  cette  partie  médiane 
(45). 

40 
24.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  23,  caractérisée  en  ce  que  le  cran 
d'arrimage  (24)  du  rochet  (18)  est  directement  for- 
mé  par  l'arête  transversale  concernée  de  sa  partie 
médiane  (45).  45 

25.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  24,  caractérisée  en  ce  que  le  cran 
d'arrimage  (24)  du  rochet  (18)  est  crénelé. 

26.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  25,  caractérisée  en  ce  que  le  cran 
d'arrimage  (24)  du  rochet  (18)  vient  de  découpe. 

27.  Pince  de  traction  suivant  l'une  quelconque  des  re-  55 
vendications  1  à  26,  caractérisée  en  ce  que,  pour 
la  position  angulaire  extrême  du  rochet  (1  8),  le  cran 
d'arrimage  (24)  de  ce  rochet  (18)  est  à  distance  de 
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